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Direction du cabinet
Direction des sécurités

Service interministériel de défense et de protection civile

Arrêté préfectoral portant interdiction de rassemblements festifs à caractère musical et interdiction de circulation de tout
véhicule transportant du matériel de sons à destination d’un rassemblement festif à caractère musical non autorisé  

dans le département du MORBIHAN 

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L 3131-12 à L 3131-17 et L 3136-1 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 2212-2, L. 2215-1 et             L. 2214-4 ;

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L 211-5 à L 211-8, L 211-15, R 211-2 à R 211-9 et R 211-27 à R 211-30 ;

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire, ensemble la décision n° 2021-819 DC du 31
mai 2021 du Conseil constitutionnel ; 

Vu le décret n° 2002-887 du 3 mai 2002 modifié relatif à certains rassemblements festifs à caractère musical ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et départements ;

Vu le décret du 19 mai 2021, portant nomination de M. Joël MATHURIN, préfet du Morbihan ;

Vu le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire ;

Considérant la propagation de l’épidémie du Covid-19 sur l’ensemble du territoire national ayant justifié la déclaration de l’état
d’urgence sanitaire entre le 23 mars 2020 et le 1er juin 2021 ;

Considérant qu'afin de prévenir la propagation du virus Covid-19, le Premier ministre a, à l’article 3 du décret n° 2021-699 modifié,
interdit tous rassemblements, réunions ou activités sur la voie publique ou dans un lieu ouvert au public mettant en présence de
manière simultanée plus de dix personnes, sur l'ensemble du territoire de la République sauf exceptions précisées dans le décret ; 

Considérant que, conformément au quatrième alinéa de l’article 3 du décret n° 2021-699 modifié, le préfet de département est habilité
à interdire ou restreindre, par des mesures réglementaires ou individuelles, tout rassemblement, réunion ou activité mettant en
présence de manière simultanée plus de dix personnes sur la voie publique ou dans des lieux ouverts au public relevant de ce même
article, lorsque les circonstances locales l’exigent ;

Considérant que selon les éléments d’information disponibles, un rassemblement festif à caractère musical pouvant regrouper
plusieurs milliers de participants est susceptibles de se dérouler dans la nuit du 12 au 13 juin 2021 dans un département de la
Bretagne avec un risque de report de ces festivités non autorisées dans un département limitrophe;

Considérant la nécessité de prévenir le risque élevé de troubles à l’ordre public ; que le nombre de personnes attendues dans ce type
de rassemblement est élevé ; que les moyens appropriés en matière de lutte contre l’incendie et de secours aux personnes, ainsi qu’en
matière de sécurité routière ne peuvent être réunis ; que dans ces conditions, ledit rassemblement comporte des risques sérieux de
désordres ;

Considérant la nouvelle phase de dé-confinement qui a débuté le 9 juin 2021 et à compter de laquelle l’heure de couvre-feu débute à
23h qui pourrait inciter le public à se rendre dans des rassemblements festifs à caractère musical ;   

Considérant qu’à l’occasion de tels rassemblements les participants peuvent être amenés à consommer des produits stupéfiants qui
conduisent à altérer leur discernement notamment s’agissant du respect des règles d’hygiène et de distanciation physique en
contradiction avec l’article 1 du décret n°2021-699 qui précise que : « Afin de ralentir la propagation du virus, les mesures d'hygiène
définies en annexe 1 au présent décret et de distanciation sociale, incluant la distanciation physique d'au moins un mètre entre deux
personnes, dites barrières, définies au niveau national, doivent être observées en tout lieu et en toute circonstance. » ;   

Considérant que seuls les évènements accueillant du public assis, organisés sur la voie publique ou dans un lieu ouvert au public
sont autorisés ;

Considérant que dans les circonstances de l’espèce, la nature et les conditions d’organisation des rassemblements festifs à caractère
musical sont de nature à provoquer des troubles graves à l’ordre et à la tranquillité publics ; 

Considérant l’urgence à prévenir les risques d’atteinte à l’ordre et la tranquillité publics et les pouvoirs de police administrative
générale que le préfet tient des dispositions de l’article L. 2215-1 du code général des collectivités territoriales ;
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Considérant le caractère pathogène et contagieux de la covid 19, la présence de variants plus contagieux du coronavirus sur le
territoire national, d’où un risque de transmission accrue au sein de la population ; 

Considérant que, dans sa décision rendue le 13 juillet 2020, le Conseil d’État estime que, eu égard à la nature d’activité physique de
la danse ainsi qu’à la difficulté de garantir le port du masque ou le respect des règles de distanciation sociale dans un contexte festif, il
n’apparaît pas que l’interdiction faite aux établissements de type P d’exploiter leur activité de salle de danse revêt, au regard de
l’objectif de protection de la santé publique poursuivi, un caractère disproportionné ;

Considérant dès lors que, en l’espèce, l’organisation d’un rassemblement festif à caractère musical de type rave party induit la
présence d’un nombre important de personnes qui vont s’adonner à la danse dans un cadre festif où les consignes sanitaires sont
difficiles à respecter ; 

Considérant qu’il convient par conséquent de limiter l’utilisation de matériels de sonorisation qui contribueraient à maintenir dans le
temps et dans un lieu fixe le rassemblement de personnes favorisant le risque de propagation du virus et des troubles à l’ordre public ;

Sur proposition de Monsieur le directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1er     :  La tenue des rassemblements festifs à caractère musical répondant à l’ensemble des caractéristiques énoncées à l’article
R. 211-2 du code de la sécurité intérieure est interdite sur l’ensemble du territoire du département du Morbihan du 11 juin 2021 18H00
jusqu'au 14 juin 2021 8H00.

Article 2 : La circulation de tout véhicule transportant du matériel « sound system » susceptible d’être utilisé pour une manifestation
non autorisée est interdite sur l’ensemble des réseaux routiers (réseau national et réseau secondaire) du département du Morbihan du
11 juin 2021 18H00 jusqu'au 14 juin 2021 8H00.

Article 3     :  Toute infraction au présent arrêté est passible des sanctions prévues par l’article R.211-27 du code de la sécurité intérieure
et peut donner lieu à la saisie du matériel en vue de sa confiscation par le tribunal.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans le délai maximal de deux
mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif de Rennes peut également être saisi dans les deux mois par l’application
internet « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr.

Article 5 : Le directeur de cabinet, les sous-préfets d’arrondissements, le directeur départemental de la sécurité publique, le
commandant du groupement de gendarmerie départementale, et les maires des communes du Morbihan sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture ainsi que sur le site
Internet à l’adresse http://www.morbihan.gouv.fr.

Vannes, le 11 juin 2021

Joël MATHURIN
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irection départementale
des territoires et de la mer

délégation à la mer et au littoral
service aménagement mer et littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 10 JUIN 2021

portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution,
de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages en provenance des zones : 

- n° 56.01.2 – Ile de Groix – zone de parcs
- n° 56.01.3 – Ile de Groix – bande côtière
- n° 56.03.1 – Bande côtière entre la Laïta et la rade de Port-Louis
- n° 56.04.5 – Côte entre la rade de Port-Louis et la rivière d’Etel

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le règlement 178/2002 du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire,
instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires
notamment son article 19 (traçabilité, retrait et rappel) ;

Vu le règlement 853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables aux
denrées alimentaires d'origine animale;

Vu le règlement 854/2004 du 29 avril 2004 du Parlement Européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d’organisation des contrôles
officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

Vu le  Règlement  (CE)  n°  1069/2009  du  21  octobre  2009  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  établissant  des  règles  sanitaires
applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) no
1774/2002 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son titre III du livre II .

Vu le décret n° 84-428 du 5 juin 1984,  relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut français de recherche pour
l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les
régions et départements ;

Vu le décret n°2009-1349 du 29 octobre 2009 modifiant le décret n° 83-228 du 22 mars 1983 modifié,  fixant le régime de l’autorisation des
exploitations de cultures marines ;

Vu le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 réglementant l'exercice de la pêche maritime à pied à titre professionnel ;

Vu l’arrêté du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones de production et des zones de
reparcage de coquillages vivants ;

Vu l’arrêté du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des coquillages vivants ;

Vu l'arrêté préfectoral du 24 juin 2020 portant classement et surveillance de salubrité des zones de production des coquillages vivants
pour la consommation humaine dans le département du Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral du 7 juin 2021 portant délégation de signature à M. Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des territoires et de
la mer du Morbihan ;

Vu la convention relative à la surveillance officielle des zones de production de coquillages (REMI et REPHYTOX) dans le Morbihan
signée entre le préfet du Morbihan et le Laboratoire Départemental d’Analyses du Morbihan ; 

Vu les résultats des analyses effectuées par le Laboratoire Départemental d’Analyses (LDA) du Morbihan en date du 10 juin 2021 ;

Considérant que les résultats des analyses effectuées par le LDA du Morbihan sur les moules prélevées le 7 juin 2021 dans les zones :
- n° 56.01.2 – Ile de Groix – zone de parcs
- n° 56.01.3 – Ile de Groix – bande côtière
- n° 56.03.1 – Bande côtière entre la Laïta et la rade de Port-Louis
- n° 56.04.5 – Côte entre la rade de Port-Louis et la rivière d’Etel

ont démontré leur  toxicité par présence de  toxines lipophiles à un taux de 273,2 µg/kg (Groix filières)  de chair  supérieur au seuil
sanitaire réglementaire fixé à 160 µg/kg d'équivalent acide okadaïque par le R(CE) n° 853/2004, et sont donc susceptibles d'entraîner un
risque pour la santé humaine en cas d'ingestion ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

ARRÊTE :

1
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Article  1 :  Sont  provisoirement  interdits  la  pêche maritime professionnelle,  le  ramassage,  le  transport,  la  purification,  l'expédition,  le
stockage, la distribution, la commercialisation et la mise à la consommation humaine de tous les coquillages en provenance des zones :

- n° 56.01.2 – Ile de Groix – zone de parcs
- n° 56.01.3 – Ile de Groix – bande côtière
- n° 56.03.1 – Bande côtière entre la Laïta et la rade de Port-Louis
- n° 56.04.5 – Côte entre la rade de Port-Louis et la rivière d’Etel

à compter du 10 juin 2021.

Les activités d'élevage peuvent toutefois y être poursuivies sous réserve que les lots de coquillages référencés ci-dessus de ces zones ne
soient pas transférés dans une autre zone ni vers un établissement en vue de leur mise sur le marché.

Article 2 : La pêche à pied de loisir dans les zones citées à l'article 1 est également provisoirement interdite.

Article 3 : Les coquillages, récoltés et/ou pêchés dans les zones référencées à l’article 1er depuis le 7 juin 2021, date du prélèvement
ayant révélé leur toxicité, sont considérés comme impropres à la consommation humaine.
Tout professionnel qui a, depuis cette date, commercialisé ces espèces de coquillages, doit engager immédiatement sous sa responsabilité
leur retrait du marché en application de l'article 19 du règlement (CE) n°178/2002 et en informer la direction départementale de la protection
des populations. Ces produits doivent être détruits, selon les modalités fixées par le règlement (CE) n°1069/2009.

Article 4 : Il est interdit d'utiliser pour l'immersion des coquillages, et quelles que soient leurs provenances, l'eau de mer provenant des
zones référencées à l’article 1er tant que celles-ci restent fermées.
Seules les opérations de lavage des coquillages, sans immersion, sont possibles.

Compte-tenu des risques associés, cette interdiction est également applicable pour l'eau de mer qui aurait été pompée dans cette zone
depuis le 7 juin 2021 et stockée dans les bassins et réserves des établissements. Les coquillages qui seraient déjà immergés dans cette
eau sont considérés comme contaminés et ne peuvent être commercialisés pour la consommation humaine. 

Ces coquillages peuvent cependant être ré-immergés dans les zones fermées en attente de la ré-ouverture, sous réserve de l'accord de la
direction départementale des territoires et de la mer.

Toutefois,  s'agissant  de  toxines  lipophiles,  l'eau  de  mer  issue  des  zones  fermées  peut  être  utilisée  de  manière  dérogatoire  pour
l'immersion de coquillages sains si les professionnels :

− prouvent par analyse l'absence de cellules algales toxiques dans l'eau alimentant leurs bassins ;

− et   prouvent par analyse l'absence de toxicité des coquillages ayant séjourné dans leurs bassins.

Ces analyses devront être renouvelées lors de chaque nouveau pompage dans les zones fermées.

De même, les établissements qui sont engagés dans un protocole de fonctionnement en période de fermeture et peuvent notamment
garantir un approvisionnement en eau de mer non contaminée, peuvent continuer à commercialiser des coquillages qui proviennent soit de
zones ouvertes soit des zones fermées mais « mis à l'abri » avant la période de toxicité retenue.

Article 5 : Le public sera informé par voie de presse et par affichage sur les lieux de pêche à pied concernés.

Article 6 : Le présent arrêté sera porté à la connaissance du comité régional de la conchyliculture Bretagne sud et au comité départemental
de la pêche maritime et des élevages marins du Morbihan par voie électronique.

Article 7 : Le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan, le directeur départemental de la protection des populations, le
directeur de l’agence régionale de santé et les maires des communes concernées,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 10 juin 2021

Pour le préfet du Morbihan et par délégation,
Le directeur départemental des territoires et de la mer

Mathieu ESCAFRE

2
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direction départementale
des territoires et de la mer

délégation à la mer et au littoral
service aménagement mer et littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 10 JUIN 2021
portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution,

de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine des tellines en provenance de la zone : 
- n° 56.06.1 – Bande côtière entre la rivière d’Etel et Penthièvre

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le règlement 178/2002 du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire,
instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires
notamment son article 19 (traçabilité, retrait et rappel) ;

Vu le règlement 853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables aux
denrées alimentaires d'origine animale;

Vu le règlement 854/2004 du 29 avril 2004 du Parlement Européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d’organisation des contrôles
officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

Vu le  Règlement  (CE)  n°  1069/2009  du  21  octobre  2009  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  établissant  des  règles  sanitaires
applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) no
1774/2002 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son titre III du livre II .

Vu le décret n° 84-428 du 5 juin 1984,  relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut français de recherche pour
l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les
régions et départements ;

Vu le décret n°2009-1349 du 29 octobre 2009 modifiant le décret n° 83-228 du 22 mars 1983 modifié,  fixant le régime de l’autorisation des
exploitations de cultures marines ;

Vu le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 réglementant l'exercice de la pêche maritime à pied à titre professionnel ;

Vu l’arrêté du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones de production et des zones de
reparcage de coquillages vivants ;

Vu l’arrêté du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des coquillages vivants ;

Vu l'arrêté préfectoral du 24 juin 2020 portant classement et surveillance de salubrité des zones de production des coquillages vivants
pour la consommation humaine dans le département du Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral du 7 juin 2021 portant délégation de signature à M. Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des territoires et de
la mer du Morbihan ;

Vu la convention relative à la surveillance officielle des zones de production de coquillages (REMI et REPHYTOX) dans le Morbihan
signée entre le préfet du Morbihan et le Laboratoire Départemental d’Analyses du Morbihan ; 

Vu les résultats des analyses effectuées par le Laboratoire Départemental d’Analyses (LDA) du Morbihan en date du 10 juin 2021 ;

Considérant que les résultats des analyses effectuées par le LDA du Morbihan sur les tellines prélevées le 7 juin 2021 dans la zone :
- n° 56.06.1 – Bande côtière entre la rivière d’Etel et Penthièvre

ont démontré leur toxicité par présence de toxines lipophiles à un taux de 172 µg/kg (Penthièvre) de chair supérieur au seuil sanitaire
réglementaire fixé à 160 µg/kg d'équivalent acide okadaïque par le R(CE) n° 853/2004, et sont donc susceptibles d'entraîner un risque pour
la santé humaine en cas d'ingestion ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

ARRÊTE :

Article  1 :  Sont  provisoirement  interdits  la  pêche maritime professionnelle,  le  ramassage,  le  transport,  la  purification,  l'expédition,  le
stockage, la distribution, la commercialisation et la mise à la consommation humaine des tellines en provenance de la zone :

- n° 56.06.1 – Bande côtière entre la rivière d’Etel et Penthièvre
à compter du 10 juin 2021.

Les activités d'élevage peuvent toutefois y être poursuivies sous réserve que les lots de coquillages référencés ci-dessus de cette zone ne
soient pas transférés dans une autre zone ni vers un établissement en vue de leur mise sur le marché.
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Article 2 : La pêche à pied de loisir dans la zone citée à l'article 1 est également provisoirement interdite.

Article 3 : Les tellines, récoltées et/ou pêchées dans la zone référencée à l’article 1er depuis le 7 juin 2021, date du prélèvement ayant
révélé leur toxicité, sont considérés comme impropres à la consommation humaine.
Tout professionnel qui a, depuis cette date, commercialisé cette espèce de coquillages, doit engager immédiatement sous sa responsabilité
leur retrait du marché en application de l'article 19 du règlement (CE) n°178/2002 et en informer la direction départementale de la protection
des populations. Ces produits doivent être détruits, selon les modalités fixées par le règlement (CE) n°1069/2009.

Article 4 : Il est interdit d'utiliser pour l'immersion des tellines, et quelles que soient leurs provenances, l'eau de mer provenant de la zone
référencée à l’article 1er tant que celle-ci reste fermée.
Seules les opérations de lavage des coquillages, sans immersion, sont possibles.

Compte-tenu des risques associés, cette interdiction est également applicable pour l'eau de mer qui aurait été pompée dans cette zone
depuis le 7 juin 2021 et stockée dans les bassins et réserves des établissements. Les coquillages qui seraient déjà immergés dans cette
eau sont considérés comme contaminés et ne peuvent être commercialisés pour la consommation humaine. 

Ces coquillages peuvent cependant être ré-immergés dans la zone fermée en attente de la ré-ouverture, sous réserve de l'accord de la
direction départementale des territoires et de la mer.

Toutefois, s'agissant de toxines lipophiles, l'eau de mer issue de la zone fermée peut être utilisée de manière dérogatoire pour l'immersion
de coquillages sains si les professionnels :

− prouvent par analyse l'absence de cellules algales toxiques dans l'eau alimentant leurs bassins ;

− et   prouvent par analyse l'absence de toxicité des coquillages ayant séjourné dans leurs bassins.

Ces analyses devront être renouvelées lors de chaque nouveau pompage dans les zones fermées.

De même, les établissements qui sont engagés dans un protocole de fonctionnement en période de fermeture et peuvent notamment
garantir un approvisionnement en eau de mer non contaminée, peuvent continuer à commercialiser des coquillages qui proviennent soit de
zones ouvertes soit des zones fermées mais « mis à l'abri » avant la période de toxicité retenue.

Article 5 : Le public sera informé par voie de presse et par affichage sur les lieux de pêche à pied concernés.

Article 6 : Le présent arrêté sera porté à la connaissance du comité régional de la conchyliculture Bretagne sud et au comité départemental
de la pêche maritime et des élevages marins du Morbihan par voie électronique.

Article 7 : Le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan, le directeur départemental de la protection des populations, le
directeur de l’agence régionale de santé et les maires des communes concernées,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 10 juin 2021

Pour le préfet du Morbihan et par délégation,
Le directeur départemental des territoires et de la mer

Mathieu ESCAFRE
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